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GROUPE OKWIND 
Société Anonyme au capital de 8 313 000 euros 

Siège Social : 214, rue du Pont Samoual - Zone du Haut Montigné 35370 TORCE 
824 331 045 RCS RENNES  

 
 

RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE (ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE) DU 11 JUIN 2026 

 

I- PROJET DE RESOLUTIONS PRESENTEES ET AGREES PAR LE CONSEIL 
D’ADMINISTRATION  

 

1 REDUCTION DU CAPITAL PAR REDUCTION DU NOMINAL ET VIREMENT A UN COMPTE DE 
RESERVE (première résolution) 

La valeur nominale des actions étant supérieure au cours de bourse, nous vous proposons de réduire le 
capital social d’un montant de 7 897 350 euros, par voie :  

- de réduction de la valeur nominale de 8 313 000 actions ordinaires de 1 euro à 0,05 euro,  

- et de virement à un compte de réserves. 

Le capital social serait ainsi ramené de 8 313 000 euros à 415 650 euros. 

Nous vous proposons de modifier corrélativement les statuts. 

2 DELEGATIONS FINANCIERES  

Le Conseil d’administration souhaite pouvoir disposer des délégations nécessaires pour procéder, s’il le 
juge utile, à toutes émissions qui pourraient s’avérer nécessaires dans le cadre du développement des 
activités de la société. 

C’est la raison pour laquelle il vous est demandé de renouveler les délégations financières arrivant à 
échéance, ainsi que de renouveler par anticipation les délégations en matière d’augmentation de capital 
avec suppression du droit préférentiel de souscription par offre au public et placement privé. Sur l’état 
des délégations en cours, vous trouverez le tableau des délégations et autorisations en cours consenties 
par l’Assemblée Générale au Conseil d’administration et l’état de leur utilisation dans le rapport sur le 
gouvernement d’entreprise figurant dans le rapport annuel 2024 au paragraphe 2.6. 

Par ailleurs, compte tenu des délégations susceptibles de générer à terme une augmentation de capital 
en numéraire, il vous est demandé de statuer sur une délégation de compétence à l’effet d’augmenter 
le capital au profit des adhérents à un plan d’épargne entreprise, conformément à la réglementation en 
vigueur qu’il vous sera proposé de rejeter, le conseil n’ayant pas agréé ce projet de résolution. 

2.1 DELEGATION DE COMPETENCE POUR AUGMENTER LE CAPITAL SOCIAL PAR INCORPORATION DE RESERVES, 

BENEFICES ET/OU PRIMES (DEUXIEME RESOLUTION)  

La délégation de compétence de cette nature arrive à échéance cette année et n’a pas été utilisée. 

Nous vous demandons de bien vouloir conférer au Conseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation pour une nouvelle période de vingt-six mois, la compétence à l’effet de décider 
d’augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, aux époques et selon les modalités qu’il 
déterminerait, par incorporation au capital de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la 
capitalisation serait admise, par l’émission et l’attribution gratuite d’actions ou par l’élévation du 
nominal des actions ordinaires existantes, ou de la combinaison de ces deux modalités. 

Le montant nominal d’augmentation de capital résultant de cette délégation ne pourrait pas excéder le 
montant nominal de 1 000 000 euros. Ce montant n’inclurait pas le montant nominal de l’augmentation 
de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société.  
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Ce plafond serait indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la 
présente Assemblée. 

Le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, aurait tous pouvoirs à l’effet de mettre en 
œuvre cette délégation, et, généralement, de prendre toutes mesures et effectuer toutes les formalités 
requises pour la bonne fin de chaque augmentation de capital, en constater la réalisation et procéder à 
la modification corrélative des statuts. 

Cette délégation priverait d’effet, au jour de l’Assemblée, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

2.2 DELEGATIONS DE COMPETENCE EN VUE D’EMETTRE DES ACTIONS ORDINAIRES ET/OU DES VALEURS MOBILIERES 

DONNANT ACCES AU CAPITAL (DE LA SOCIETE OU D’UNE SOCIETE DU GROUPE) ET/OU A DES TITRES DE CREANCE, 
AVEC MAINTIEN ET SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION  

Les délégations de compétence avec maintien du droit préférentiel de souscription et avec suppression 
du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes arrivent à échéance cette 
année et n’ont pas été utilisées. 

Il vous est proposé de renouveler les délégations de compétence en vue de procéder à des 
augmentations de capital par apport de numéraire avec maintien et avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes. 

Il vous est également proposé de renouveler par anticipation les délégations de compétence avec 
suppression du droit préférentiel de souscription par offre au public et placement privé. 

Ces délégations ont pour objet de conférer au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, 
toute latitude pour procéder aux époques de son choix, pendant une période de 26 mois (à l’exception 
de la délégation en matière d’augmentation de capital avec suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit de catégories de personnes, qui a une durée de 18 mois), à l’émission : 

- d’actions ordinaires, 

- et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance. 

Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourraient 
donner accès à des actions ordinaires à émettre par toute société qui possède directement ou 
indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus 
de la moitié du capital. 

 

2.2.1 Délégation de compétence pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières 
donnant accès au capital (de la société ou d’une société du groupe) et/ou à des titres de 
créance, avec maintien du droit préférentiel de souscription (troisième résolution)  

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées avec maintien du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires. 

Nous vous proposons de fixer le montant nominal global maximum des actions ordinaires susceptibles 
d'être émises en vertu de la présente délégation à 1 000 000 euros. (A ce plafond s’ajouterait, le cas 
échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à 
la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les 
droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

Ce montant s’imputerait sur le plafond global prévu à la onzième résolution de la présente Assemblée 
Générale concernant le montant nominal maximum des actions ordinaires susceptibles d’être émises. 

En cas d’usage de la présente délégation de compétence dans le cadre des émissions visées ci-dessus, la 
ou les émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital seraient 
réservées par préférence aux actionnaires qui pourraient souscrire à titre irréductible. 
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Si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité 
de l’émission, le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, pourrait utiliser les facultés 
suivantes : 

- limiter l’émission au montant des souscriptions, dans les limites prévues par la réglementation, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 

- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits. 

Les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourraient être réalisées par offre de 
souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires des actions existantes, étant 
précisé que le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, aurait la faculté de décider que 
les droits d'attribution formant rompus ne seraient pas négociables et que les titres correspondants 
seraient vendus. 

La somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions émises dans le cadre de la 
présente délégation serait au moins égale à la valeur nominale des actions. 

Le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, disposerait dans les limites fixées ci-dessus, 
des pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions et déterminer le 
prix d’émission, le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, 
procéder à la modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des 
augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les 
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille matière.  

Cette délégation priverait d’effet, au jour de l’Assemblée, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

2.2.2 Délégation de compétence pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières 
donnant accès au capital (de la société ou d’une société du groupe) et/ou à des titres de 
créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription par offre au public (à l’exclusion 
des offres visées au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier (quatrième 
résolution)  

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées par une offre au public (à l’exclusion des 
offres visées au 1 de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier).  

Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux valeurs mobilières 
donnant accès au capital et/ou à des titres de créance serait supprimé. 

Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu de cette 
délégation, ne pourrait être supérieur à 1 000 000 euros. 

A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire 
pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société. 

Ce montant s’imputerait sur le plafond global prévu à la onzième résolution de la présente Assemblée 
Générale concernant le montant nominal maximum des actions ordinaires susceptibles d’être émises. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-136 1° du Code de commerce :  

a. la somme revenant, ou devant revenir, à la Société, pour chacune des actions ordinaires émises 
dans le cadre de la présente délégation de compétence sera au moins égale (à l’exception des 
offres au public mentionnées à l'article L. 411-2-1 du code monétaire et financier), à la 
moyenne pondérée par les volumes du cours de l’action sur dix (10) séances de bourse 
consécutives choisies parmi les vingt (20) séances précédant sa fixation, éventuellement 
diminuée d’une décote maximale de 30%, après prise en compte, en cas d’émission de bons 
autonomes de souscriptions d’actions, du prix d’émission desdits bons ;  

b. Le prix d’émission des autres valeurs mobilières sera tel que la somme perçue immédiatement 
par la Société majorée de celle susceptible d’être ultérieurement perçue par elle soit, pour 
chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale 
au prix défini dans le a) du présent paragraphe. 
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Comme il est d’usage en matière de société cotée, la règle de prix sera fixé par rapport à une moyenne 
de cours appréciée sur une période de référence suffisamment longue avec la faculté de prévoir une 
décote selon les conditions de marché afin de disposer de la souplesse nécessaire en la matière. 

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration, avec faculté 
de subdélégation, pourrait utiliser les facultés suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites 
prévues par la réglementation, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

Le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, disposerait, dans les limites fixées ci-dessus, 
des pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, le cas échéant, 
constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification 
corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le 
montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation et, plus 
généralement, faire le nécessaire en pareille matière. 

Cette délégation priverait d’effet, au jour de l’Assemblée, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

2.2.3 Délégation de compétence pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières 
donnant accès au capital (de la société ou d’une société du groupe) et/ou à des titres de 
créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription par une offre visée au 1 de 
l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier (placement privé) (cinquième résolution)  

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées par une offre visée au 1 de l’article L. 411-2 
du Code monétaire et financier. 

Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux valeurs mobilières 
donnant accès au capital et/ou à des titres de créance serait supprimé. 

Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu de la présente 
délégation ne pourrait être supérieur à 30% du capital par an. 

A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire 
pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société. 

Ce montant s’imputerait sur le plafond global prévu à la onzième résolution de la présente Assemblée 
Générale concernant le montant nominal maximum des actions ordinaires susceptibles d’être émises. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-136 1° du Code de commerce : 

a. la somme revenant, ou devant revenir, à la Société, pour chacune des actions ordinaires émises 
dans le cadre de la présente délégation de compétence sera au moins égale (à l’exception des 
offres au public mentionnées à l'article L. 411-2-1 du code monétaire et financier), à la 
moyenne pondérée par les volumes du cours de l’action sur dix (10) séances de bourse 
consécutives choisies parmi les vingt (20) séances précédant sa fixation, éventuellement 
diminuée d’une décote maximale de 30%, après prise en compte, en cas d’émission de bons 
autonomes de souscriptions d’actions, du prix d’émission desdits bons ;   

b. Le prix d’émission des autres valeurs mobilières sera tel que la somme perçue immédiatement 
par la Société majorée de celle susceptible d’être ultérieurement perçue par elle soit, pour 
chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale 
au prix défini dans le a) du présent paragraphe. 

 

Comme il est d’usage en matière de société cotée, la règle de prix sera fixée par rapport à une moyenne 
de cours, appréciée sur une période de référence suffisamment longue avec la faculté de prévoir une 
décote selon les conditions de marché afin de disposer de la souplesse nécessaire en la matière. 
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Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration, avec faculté 
de subdélégation, pourrait utiliser les facultés suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites 
prévues par la réglementation, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

Le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, disposerait, dans les limites fixées ci-dessus, 
des pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, le cas échéant, 
constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification 
corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le 
montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et plus 
généralement faire le nécessaire en pareille matière. 

Cette délégation priverait d’effet, au jour de l’Assemblée, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

2.2.4 Délégation de compétence pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières 
donnant accès au capital (de la société ou d’une société du groupe) et/ou à des titres de 
créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de 
personnes répondant à des caractéristiques déterminées (sixième résolution) 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées au profit de catégories de personnes, 
conformément notamment aux dispositions de l’article L. 225-138 du Code de commerce. 

La durée de validité de cette délégation serait fixée à dix-huit mois, décomptée à compter du jour de 
l’Assemblée. 

Le montant nominal global maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 
vertu de la présente délégation ne pourrait être supérieur à 1 000 000 euros. 

A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire 
pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société. 

Ce montant s’imputerait sur le plafond global prévu à la onzième résolution de la présente assemblée 
concernant le montant nominal maximum des actions ordinaires susceptibles d’être émises. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 du code de commerce :  

a. la somme revenant, ou devant revenir, à la Société, pour chacune des actions ordinaires émises 
dans le cadre de la présente délégation de compétence sera au moins égale (à l’exception des 
offres au public mentionnées à l'article L. 411-2-1 du code monétaire et financier), à la moyenne 
pondérée par les volumes du cours de l’action sur dix (10) séances de bourse consécutives 
choisies parmi les vingt (20) séances précédant sa fixation, éventuellement diminuée d’une 
décote maximale de 30%, après prise en compte, en cas d’émission de bons autonomes de 
souscriptions d’actions, du prix d’émission desdits bons;  

b. Le prix d’émission des autres valeurs mobilières sera tel que la somme perçue immédiatement 
par la Société majorée de celle susceptible d’être ultérieurement perçue par elle soit, pour 
chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au 
prix défini dans le a) du présent paragraphe. 

 

Comme il est d’usage en matière de société cotée, la règle de prix sera fixée par rapport à une moyenne 
de cours, appréciée sur une période de référence suffisamment longue avec la faculté de prévoir une 
décote selon les conditions de marché afin de disposer de la souplesse nécessaire en la matière.  
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Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux valeurs mobilières 
donnant accès au capital et/ou à des titres de créance serait supprimé, au profit des catégories de 
personnes suivantes ou d’une ou plusieurs sous-catégories de ces catégories :  

- des personnes physiques ou morales, sociétés d’investissement, fonds d’investissement, trusts 
ou autres véhicules de placement, organismes, institutions ou entités quelle que soit leur 
forme, de droit français ou étranger, exerçant une part significative de leurs activités ou 
investissant à titre habituel dans l’un des secteurs suivants : l’énergie, le traitement de l’eau, 
l’agriculture, l’agrivoltaïsme, la transition énergétique ou la recherche dans l’un de ces secteurs 
;  

- les sociétés, institutions ou entités quelle que soit leur forme, de droit français ou étranger, 
ayant conclu ou devant conclure, directement ou indirectement, un ou plusieurs contrats de 
partenariat ou commerciaux avec la Société ou l’une de ses filiales ;  

- les salariés, les mandataires sociaux (à l’exception des dirigeants) et les membres de tout 
comité de la société ou de l’une de ses filiales ainsi que toute personne (physique ou morale) 
liée par un contrat de services ou de consultant à la Société ou ne société contrôlée par elle au 
sens de l’article L.233-3 du Code de commerce ;   

- des prestataires de services d’investissements français ou étrangers ou tout établissement 
étranger ayant un statut équivalent, susceptibles de garantir la réalisation d’une telle opération 
et, dans ce cadre, de souscrire aux titres émis. 

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration pourrait à son 
choix, utiliser dans l’ordre qu’il déterminerait l’une et/ou l’autre des facultés suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites 
prévues par la réglementation, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits parmi les catégories de personnes 
retenues. 

Le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, aurait ainsi toute compétence pour mettre 
en œuvre la présente délégation et rendrait compte à la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire, 
conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation de la présente délégation accordée au titre 
de la présente résolution. 

Cette délégation priverait d’effet, au jour de l’Assemblée, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

2.2.5 Autorisation d’augmenter le montant des émissions (septième résolution) 

Nous vous proposons, dans le cadre des délégations avec maintien et suppression du droit préférentiel 
de souscription précitées (troisième à sixième résolutions), de conférer au Conseil d’Administration la 
faculté d’augmenter, dans les conditions prévues par les articles L. 225-135-1 et R. 225-118 du Code de 
commerce, et dans la limite des plafonds fixés par l’Assemblée, le nombre de titres prévu dans 
l’émission initiale.  

Ainsi, le nombre de titres pourrait être augmenté dans les 30 jours de la clôture de la souscription dans 
la limite de 15% de l’émission initiale et au même prix que l’émission initiale, dans la limite des plafonds 
fixés par l’Assemblée. 

2.3 DELEGATION POUR EMETTRE DES ACTIONS ORDINAIRES ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT 

ACCES AU CAPITAL (DE LA SOCIETE OU D’UNE SOCIETE DU GROUPE) ET/OU DES TITRES DE CREANCE AVEC 

SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION AU PROFIT D’UNE OU PLUSIEURS PERSONNES 

NOMMEMENT DESIGNEES (HUITIEME RESOLUTION)  

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées au profit de personnes nommément 
désignées, conformément notamment aux dispositions de l’article L. 22-10-52-1 du Code de commerce. 

Cette délégation permettrait au Conseil d’offrir la possibilité à un ou plusieurs potentiels investisseurs 
de souscrire à une émission réservée dans un délai court sans avoir besoin de réunir une assemblée. 
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Cette délégation a pour objet de conférer au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, 
toute latitude pour procéder aux époques de son choix, à l’émission : 

- d’actions ordinaires, 

- et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance. 

Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourraient 
donner accès à des actions ordinaires à émettre par toute société qui possède directement ou 
indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus 
de la moitié du capital. 

La durée de validité de la présente délégation serait fixée à dix-huit mois, décomptée à compter du jour 
de l’Assemblée. 

Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux valeurs mobilières 
donnant accès au capital et/ou à des titres de créance serait supprimé au profit d’une ou plusieurs 
personnes nommément désignées. Il vous est demandé de déléguer au Conseil d’administration, avec 
faculté de subdélégation, la désignation de ces personnes. 

Le montant nominal global maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 
vertu de la présente délégation ne pourrait être supérieur à 30% du capital par an. 

A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire 
pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société. 
Ce montant s’imputerait sur le plafond global prévu à la onzième résolution de la présente Assemblée 

concernant le montant nominal maximum des actions ordinaires susceptibles d’être émises. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-52-1 et R.22-10-32 du Code de commerce, le prix 
d’émission des actions émises dans le cadre de la présente délégation, serait au moins égal au cours de 
clôture de la dernière séance de bourse précédant la décision du conseil d’administration d’user de la 
présente délégation, éventuellement diminué d’une décote maximale de 10 %. Cette règle de prix qui 
correspond à celle prévue à la réglementation s’impose à la société. 

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration, avec faculté 
de subdélégation pourrait limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant 
dans les limites prévues par la réglementation. 

Le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, aurait ainsi tous pouvoirs pour mettre en 
œuvre ou non la présente délégation et faire tout ce qui est nécessaire en pareille matière  

Le Conseil d’administration rendrait compte à la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire, 
conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation de la présente délégation. 

Cette délégation priverait d’effet, au jour de l’Assemblée, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

3 AUTORISATIONS ET DELEGATION EN MATIERE D’ACTIONNARIAT SALARIE 

Pour permettre de poursuivre une politique d’actionnariat salarié incitative et de nature à conforter le 
développement de l’entreprise, nous vous proposons de renouveler les autorisations en la matière. 

3.1 DELEGATION EN VUE D’EMETTRE DES BSA, BSAANE ET/OU BSAAR AVEC SUPPRESSION DU DROIT 

PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION AU PROFIT DE CATEGORIES DE PERSONNES (NEUVIEME RESOLUTION)  

Il vous est proposé de bien vouloir renouveler la délégation de compétence au Conseil d’administration, 
avec faculté de subdélégation, pour une durée de dix-huit mois, à l’effet de procéder à l’émission de 
BSA, BSAANE et/ou BSAAR au profit de catégories de personnes et ce afin de permettre à certains 
salariés ou mandataires sociaux de la Société ou d’une société du groupe d’être intéressés à l’évolution 
du cours de l’action, à condition d’accepter de prendre un risque en souscrivant le bon. 

Cette délégation présenterait les caractéristiques suivantes : 
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Elle permettrait de procéder à l’émission :  
 

- de bons de souscription d’actions (BSA),  

- de bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes (BSAANE), 

- de bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes remboursables 
(BSAAR). 

Les BSA, BSAANE et/ou BSAAR pourraient être émis en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 
époques déterminées par le Conseil d’administration, tant en France qu’à l’étranger, et donnerait droit 
de souscrire et/ou d’acheter à des actions à un prix fixé lors de la décision d’émission selon les modalités 
de fixation du prix définies ci-après. 

Le prix de souscription et/ou d’acquisition des actions auxquelles donneraient droit les bons serait au 
moins égal à la moyenne des cours de clôture de l’action de la Société aux vingt (20) séances de bourse 
précédant le jour de la décision d’émission des BSA, BSAANE, BSAAR, déduction faite de l’éventuel prix 
d’émission du BSA, BSAANE, BSAAR. Comme il est d’usage en matière de société cotée, la règle de prix 
est fixée par rapport à une moyenne de cours, appréciée sur une période de référence suffisamment 
longue pour ne pas être affectée par une volatilité ponctuelle du cours. 

Dans cette optique, nous vous proposons de décider la suppression de votre droit préférentiel de 
souscription aux BSA, BSAANE, BSAAR à émettre au profit des catégories de personnes suivantes :  

- les Administrateurs ayant la qualité d’Administrateur indépendant, les membres de tout comité 
spécialisé, les censeurs et les cadres salariés de la société ;  

- les consultants, dirigeants ou associés de sociétés de prestataires de services de la société ou 
de l’une de ses filiales ayant conclu une convention de prestation du consulting ou de 
prestations de services avec la société ou l’une de ses filiales, en vigueur au moment de 
l’utilisation de la présente délégation par le Conseil d’administration. 

Le montant nominal global des actions auxquels les bons émis en vertu de la présente délégation sont 
susceptibles de donner droit ne pourrait être supérieur à 5 % du capital social à la date de la décision de 
mise en œuvre la présente délégation, étant précisé que ce montant s’imputerait sur le plafond global 
prévu à la onzième résolution de la présente Assemblée Générale concernant le montant nominal 
maximum des actions ordinaires susceptibles d’être émises. A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, le 
montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le 
cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des 
titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

Cette délégation emporterait renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions de la société susceptibles d’être émises sur exercice des bons au profit des titulaires de BSA, 
BSAANE et/ou BSAAR. 

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission d’une émission de BSA, BSAANE et/ou 
BSAAR, le Conseil d’administration pourrait utiliser les facultés suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites 
prévues par la réglementation, 

- répartir librement, au sein des catégories de personnes ci-dessus définies, tout ou partie des 
BSA, BSAANE et/ou BSAAR non souscrits. 

A cet égard, le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, aurait tous les pouvoirs 
nécessaires, dans les conditions fixées par la loi et prévues ci-dessus, pour procéder aux émissions de 
BSA, BSAANE et/ou BSAAR et notamment : 

- fixer la liste précise des bénéficiaires au sein des catégories de personnes définies ci-dessus, la 
nature et le nombre de bons à attribuer à chacun d’eux, le nombre d’actions auxquelles 
donnerait droit chaque bon, le prix d’émission des bons et le prix de souscription et/ou 
d’acquisition des actions auxquelles donneraient droit les bons dans les conditions prévues ci-
dessus, les conditions et délais de souscription et d’exercice des bons, leurs modalités 
d’ajustement, et plus généralement l’ensemble des conditions et modalités de l’émission ;  

- établir un rapport complémentaire décrivant les conditions définitives de l’opération ;  
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- procéder aux acquisitions des actions nécessaires dans le cadre du programme de rachat 
d'actions et les affecter au plan d'attribution ;  

- constater la réalisation de l’augmentation de capital pouvant découler de l’exercice des BSA, 
BSAANE et/ou BSAAR et procéder à la modification corrélative des statuts ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 
qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 
légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ;  

- déléguer lui-même au Directeur général les pouvoirs nécessaires à la réalisation de 
l’augmentation de capital, ainsi que celui d’y surseoir dans les limites et selon les modalités que 
le Conseil d’administration peut préalablement fixer ;  

- et plus généralement faire tout ce qui est nécessaire en pareille matière. 

Cette délégation priverait d’effet, au jour de l’Assemblée, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

3.2 AUTORISATION EN VUE D’ATTRIBUER DES BONS DE SOUSCRIPTION DE PARTS DE CREATEUR 

D’ENTREPRISE (« BSPCE ») AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION AU PROFIT 

DES MEMBRES DU PERSONNEL SALARIE ET/OU DIRIGEANTS ELIGIBLES ET/OU DES MEMBRES DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DE LA SOCIETE ET/OU DES SOCIETES LIEES (DIXIEME RESOLUTION)  

Nous vous proposons d’autoriser le Conseil d'administration à procéder à l’émission, en une ou plusieurs 
fois, de bons de souscription de parts de créateur d'entreprise (les « BSPCE »), donnant droit à la 
souscription d'actions ordinaires nouvelles de la Société à émettre à titre d'augmentation de capital, au 
profit des membres du personnel salarié et/ou des dirigeants soumis au régime fiscal des salariés et/ou 
des membres du Conseil d’Administration de la Société et des sociétés dont elle détient au moins 75 % 
du capital ou des droits de vote, conformément à l’article 163 bis G du Code des impôts dans le respect 
des conditions qui y sont prévues.  

Le montant nominal global des actions auxquels les BSPCE émis en vertu de la présente autorisation 
sont susceptibles de donner droit ne pourrait être supérieur à 5 % du capital social à la date de la 
décision du Conseil d’administration mettant en œuvre la présente autorisation, étant précisé que ce 
montant s’imputerait sur le plafond global prévu à la onzième résolution concernant le montant 
nominal maximum des actions ordinaires susceptibles d’être émises. A ce plafond s’ajouterait, le cas 
échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à 
la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits 
des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société.  

Le droit préférentiel de souscription des actionnaires à la souscription des bons serait supprimé au profit 
de la catégorie suivante : membres du personnel salarié et/ou des dirigeants soumis au régime fiscal des 
salariés et membres du Conseil d’Administration de la Société et des sociétés dans lesquelles la Société 
détient au moins 75 % capital ou des droits de vote. 

Les BSPCE seraient attribués gratuitement aux bénéficiaires désignés par le Conseil au sein de la 
catégorie et seraient incessibles.  

Le prix à payer lors de l’exercice des BSPCE sera fixé par le Conseil d’administration le jour où ces BSPCE 
seront attribués, étant précisé que ce prix devra être au moins égal au plus élevé des montants suivants 
: 

- soit le prix d’émission des titres lors de toute augmentation de capital réalisée par la Société 
dans les six mois précédant l’attribution des BSPCE ; 

- soit la moyenne des cours de clôture des vingt dernières séances de bourse précédant la date 
d’attribution des BSPCE ;  

La présente autorisation emporterait, au profit des bénéficiaires des BSPCE, renonciation expresse des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seraient émises au fur et à mesure 
de l'exercice desdits BSPCE.  
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La présente autorisation serait donnée pour une durée de dix-huit mois à compter de l’Assemblée, les 
actions ordinaires auxquelles donneraient droit les BSPCE devant être émises dans un délai de dix ans à 
compter de l'émission desdits BSPCE. Elles perdraient toute validité après cette date.  

Le Conseil d'administration aurait tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente autorisation dans les 
conditions et limites fixées ci-dessus. 

Cette autorisation priverait d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 
utilisée, toute autorisation antérieure ayant le même objet. 

 

 

4 LIMITATION GLOBALE DES PLAFONDS DES DELEGATIONS ET AUTORISATIONS PREVUES AUX 
TROISIEME A SIXIEME ET HUITIEME A DIXIEME RESOLUTIONS DE LA PRESENTE ASSEMBLEE AINSI 
QUE LES VINGTIEME ET VINGT-ET-UNIEME RESOLUTIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 12 JUIN 
2025 (onzième résolution)  

Nous vous proposons de fixer à 1.000.000 euros , le montant nominal global maximum des actions 
ordinaires susceptibles d’être émises, immédiatement ou à terme, en vertu des délégations et 
autorisations suivantes : 

• Délégation permettant de procéder à des émissions de titres avec maintien du droit 
préférentiel de souscription (3ème résolution de la présente assemblée) ; 

• Délégation permettant de procéder à des émissions de titres avec suppression du droit 
préférentiel de souscription par offre au public (4ème résolution de la présente assemblée) ; 

• Délégation permettant de procéder à des émissions de titres avec suppression du droit 
préférentiel de souscription par placement privé (5ème résolution de la présente assemblée) ; 

• Délégation permettant de procéder à des émissions de titres avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes (6ème résolution de la 
présente assemblée) ; 

• Délégation permettant de procéder à des émissions de titres avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit d’une ou plusieurs personnes nommément désignées 
(8ème résolution de la présente assemblée) ; 

• Délégation en vue d’émettre des bons de souscription d’actions (BSA), des bons de souscription 
et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes (BSAANE) et/ou des bons de 
souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes remboursables (BSAAR) 
avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes 
(9ème résolution de la présente assemblée) ; 

• Autorisation en vue d’attribuer des bons de souscription de parts de créateur d’entreprise 
(BSPCE) avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit des membres du 
personnel salarié et/ou dirigeants éligibles et/ou des membres du Conseil d’Administration de 
la Société et/ou des sociétés liées (10ème résolution de la présente assemblée) ; 

• Autorisation en vue de consentir des options de souscription et/ou d’achat d’actions ordinaires 
aux salariés et mandataires sociaux de la Société ou des sociétés liées (20ème résolution de 
l’Assemblée Générale du 12 juin 2025) ; 

• Autorisation à l’effet de procéder à des attributions gratuites d’actions au profit des salariés 
et/ou mandataires sociaux de la Société ou des sociétés liées (21ème résolution de l’Assemblée 
Générale du 12 juin 2025)  

A ce montant s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire 
pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société. 
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5 LECTURE DU RAPPORT SPECIAL D’ALERTE DES COMMISSAIRES AUX COMPTES (DOUZIEME 
RESOLUTION) 

Nous vous demandons de bien vouloir prendre acte du rapport spécial d’alerte des Commissaires aux 
comptes visé à l’article L. 234-1 du Code de commerce, reçu le 19 mai 2026 qui vous sera lu en réunion. 

 

6 PROCEDURE D’ALERTE ENGAGEE PAR LES COMMISSAIRES AUX COMPTES – DELIBERATION SUR 
LES FAITS RELEVES (TREIZIEME RESOLUTION) 

Nous vous demandons de bien vouloir donner acte de la présentation du présent rapport ainsi que des 
réponses apportées par le Président Directeur Général et le conseil d'administration lors des différentes 
phases de la procédure d'alerte. 

 

II- PROJET DE RESOLUTION PRESENTEE MAIS NON AGREE PAR LE CONSEIL 
D’ADMINISTRATION QUI RECOMMANDE UN VOTE NEGATIF 

 

7 DELEGATION DE COMPETENCE A L’EFFET D’AUGMENTER LE CAPITAL PAR EMISSION D’ACTIONS 
ORDINAIRES ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL AVEC SUPPRESSION 
DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION AU PROFIT DES ADHERENTS D’UN PEE (résolution A) 

Nous soumettons à votre vote la présente résolution, afin d’être en conformité avec les dispositions de 
l’article L. 225-129-6 du Code de commerce, aux termes duquel l’Assemblée Générale Extraordinaire 
étant appelée sur des délégations susceptibles de générer immédiatement ou à terme des 
augmentations de capital en numéraire, elle doit également statuer sur une délégation au profit des 
adhérents d’un plan d’épargne entreprise. 

Dans le cadre de cette délégation, il vous est proposé de déléguer au Conseil d’administration, avec 
faculté de subdélégation, votre compétence à l’effet, s’il le juge opportun, sur ses seules décisions, 
d’augmenter le capital social en une ou plusieurs fois par l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société au profit des adhérents à un ou plusieurs plans 
d’épargne entreprise ou de groupe établis par la Société et/ou les entreprises françaises ou étrangères 
qui lui sont liées dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-
1 du Code du travail. 

En application des dispositions de l’article L. 3332-21 du Code du travail, le Conseil d’administration, 
avec faculté de subdélégation, pourrait prévoir l’attribution aux bénéficiaires, à titre gratuit, d’actions à 
émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société à émettre ou déjà émis, 
au titre (i) de l’abondement qui pourrait être versé en application des règlements de plans d’épargne 
entreprise ou de groupe, et/ou (ii), le cas échéant, de la décote et pourrait décider en cas d’émission 
d’actions nouvelles au titre de la décote et/ou de l’abondement, d’incorporer au capital les réserves, 
bénéfices ou primes nécessaires à la libération desdites actions. 

Conformément à la loi, l’Assemblée Générale supprimerait le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires aux actions et aux valeurs mobilières qui pourraient être émises en vertu de la présente 
délégation. 

Le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par utilisation de la 
présente délégation serait limité à 200 000 euros, ce montant étant indépendant de tout autre plafond 
prévu en matière de délégation d’augmentation de capital. A ce montant s’ajouterait, le cas échéant, le 
montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le 
cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des 
titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

Cette délégation aurait une durée de vingt-six mois. 
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Il est précisé que, le prix des actions à souscrire serait déterminé conformément aux dispositions de 
l'article L. 3332-20 du Code du travail. En effet, dans la mesure où les actions de la Société ne sont pas 
cotées sur un marché réglementé, le prix doit, en application de la réglementation, être fixé 
conformément aux dispositions susvisées qui font référence à de critères objectifs basés notamment sur 
la situation nette comptable, la rentabilité et les perspectives d'activité de l'entreprise et de ses filiales 
significatives ou à défaut en fonction de l'actif net réévalué d'après le bilan le plus récent. 

Le Conseil aurait tous pouvoirs pour procéder aux évaluations à faire afin d’arrêter, à chaque exercice 
sous le contrôle des commissaires aux comptes, le prix de souscription. Il aurait également tous pouvoirs 
pour, dans la limite de l’avantage fixé par la loi, attribuer gratuitement des actions de la société ou 
d’autres titres donnant accès au capital et déterminer le nombre et la valeur des titres qui seraient ainsi 
attribués. 

Le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, pourrait ou non mettre en œuvre la présente 
délégation, prendre toutes mesures et procéder à toutes formalités nécessaires. 

Dans la mesure où cette délégation ne nous semble pas pertinente, ni opportune, nous vous 
suggérons de la rejeter. 

 

 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

 


